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Zone constructible sous réserve des équipements :ZC2

Zone  naturelle ZN

Zone naturelle inondable (R 111-2)ZNi

Zone constructible 

(R111-5, R111-6, R111-8 à R111-13 et L111-4) 

ZC1

ZC2

"

Zone inconstructible en l'attente d'une étude paysagère et sécurité(article L111-1-4)
bande de 75 mètres de chaque coté de la voie


